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POUvOIR

À renvoyer avant le 
1er juin pour 
participer à 
l’Assemblée générale 
du samedi 29 juin 
à Chartres à : 

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui
75013 Paris

À renvoyer
avant le 1er juin pour
donner procuration à 
un adhérent de votre 
département, à 
l’Assemblée générale 
du samedi 29 juin à 
Chartres à : 

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui
75013 Paris

BON POUR POUvOIR

à effet de me représenter à l’Assemblée générale du 29 juin à Chartres : 
Fait à ……………………………………………… le …… / …… 2013 
Signature précédée de la mention « Bon pour pouvoir »

donne pouvoir à :

❏ M.  ❏ Mme  ❏ Mlle  Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° Adhérent (obligatoire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si vous occupez une fonction particulière à l’APF, merci de l’indiquer : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

❏ OUI, je serai présent à l’Assemblée générale du samedi  29 juin 2013
	 ❏ je déjeunerai sur place seul*

❏	je déjeunerai sur place avec une tierce personne*

❏	je ne déjeunerai pas sur place

Si vous ne pouvez pas être présent à l’Assemblée générale, vous pouvez mandater un adhérent qui vous repré-
sentera lors des votes (contactez votre délégation pour connaître le nom d’un adhérent participant et votant à 
cette Assemblée générale). Il vous suffit ensuite de remplir et de renvoyer le « Bon pour pouvoir ».

Attention : tout bon pour pouvoir incomplet sera considéré comme nul.

❏ M.  ❏ Mme ❏ Mlle Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° Adhérent (obligatoire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

❏ M.  ❏ Mme ❏ Mlle Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° Adhérent (obligatoire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si vous ne pouvez pas être présent à l’Assemblée générale du 29 juin, vous pouvez 
donner procuration à un adhérent de votre département, lui-même à jour de cotisation 
depuis au moins 12 mois, qui vous représentera lors des votes.
Attention, tout document incomplet sera considéré comme nul.

* Participation au repas : 
15 euros par personne, gratuit pour 
l’accompagnateur et les enfants de 
moins de 10 ans. (joindre le règlement 
par chèque à l’ordre de l’APF)

2014

2014

A renvoyer avant le 6 
juin pour participer à 
l’Assemblée générale 
du samedi 28 juin à 
Amiens à:

A renvoyer avant le 6 
juin pour donner  
procuration à un 
adhérent de votre 
département, à 
l’Assemblée générale 
du samedi 28 juin à 
Amiens à:

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui 
75013 Paris

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui 
75013 Paris

à effet de me représenter à l’Assemblée générale du 28 juin à Amiens :
2014

28 juin 2014

28 juin,

BULLETIN 
D’INSCRIPTION

BON POUR 
POUVOIR

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

2015

2014

A renvoyer avant le 6 
juin pour participer à 
l’Assemblée générale 
du samedi 27 juin à 
Nantes à:

A renvoyer avant le 
6 juin pour participer 
donner procuration à 
un adhérent de votre 
choix, à l’Assemblée 
générale du samedi 
27 juin à Nantes à:

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui 
75013 Paris

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui 
75013 Paris

à effet de me représenter à l’Assemblée générale du 27 juin à Nantes :
2015

27 juin 2015

28 juin,

BULLETIN 
D’INSCRIPTION

BON POUR 
POUVOIR

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Si vous ne pouvez pas être présent à l’Assemblée générale du 27 juin, vous pouvez 
donner procuration à une adhérent de votre choix, lui même à jour de cotisation 
depuis au moins 12 mois, qui vous représentera lors des votes.
Attention, tout document incomplet sera considéré comme nul.

2015

2015

A renvoyer avant le 29 
mai pour participer à 
l’Assemblée générale 
du samedi 27 juin à 
Nantes à:

A renvoyer avant le 
29 mai pour participer 
donner procuration à 
un adhérent de votre 
choix, à l’Assemblée 
générale du samedi 
27 juin à Nantes à:

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui 
75013 Paris

Association des 
Paralysés de France
Assemblée générale
17 bd Auguste-Blanqui 
75013 Paris

à effet de me représenter à l’Assemblée générale du 27 juin à Nantes :
2015

27 juin 2015

28 juin,

BULLETIN 
D’INSCRIPTION

BON POUR 
POUVOIR

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Si vous ne pouvez pas être présent à l’Assemblée générale du 27 juin, vous pouvez 
donner procuration à un adhérent de votre choix, lui même à jour de cotisation de-
puis au moins 12 mois, qui vous représentera lors des votes.
Attention, tout document incomplet sera considéré comme nul.

Si vous ne pouvez pas être présent à l’Assemblée générale du 27 juin, vous pouvez  
mandater un adhérent qui vous représentera lors des votes. Il vous suffit de remplir et 
de renvoyer le «Bon pour pouvoir».
Attention, tout document incomplet sera considéré comme nul.


